
LE MONDE IL.LUSrRE

NoriuePROVINCE D.E . ÉE

F Lacté
EST LA MEILLEURE.
POUR LES JEUNES ENFANTS elle rem-Plnc8 Parfaitement bien le lait de la mère et sauv'-
Soulvent la vie. POUR L'INVALIDE 011 LE
DYSPEPTIQUE elle est de la plus grande va-

leur. Elle est la nourriture
La ]PliRs Recherceltee pour lEnfant,
La Meilleure piour l'Invalide
La Pluis Agreale au Gout
La 111 te s Ee-t>nolllique.

150 REPAS D'ENFANTS POUR $1.00
Nous enverrons une photographie cabinet du

Trio de Mme. Dart-troisjolis entants-à la nière
d un bébé qui naîtra dans le courant delau.
Aussi un pamplîletde grande valeur sur les soins
né,cess.dres à doisner as4e enfaDts§ et aux invalides.
]En vente clhezleisÏlarma.ciens, 25c, 5Oc. $1 .00.

WELLS, RICHARDSON & CIE., MONTREAL. P.Q.
Avis aux commerçants et ý la bourgeoisie
Importez vos vins vous-mémes (4 et 6

mois de crédit)

La maison MALVEZIN & Cie., de Bor-
deaux (France), offre à des prix exceptionnels
les vins des meilleurs crus du Méd*c, dont la
Pureté auss bien que l'origine sont garantis.

ViNs.-Vjns rouges ou blanc depuis $1 le
gallon (en fûts de 12,25 ou 50 galos
CILATEÂT PICOUIWIMÂu recommandé aux ama-
teurs pour son délicieux bouquet, son parfum
délicat (8 médailles d'or aux diverses exposi-
tions euîopéennes) depuis 1.50 le gal., suivant

Ogou en caisses de 2.
GRNDtS CRUS DU M¶DOC (vins très

Vieux), dont l'usage est recommandé aux per-
Sonnes faibles ou maladives, depuis $1.75 le
eil. ou en caisse.

BOURGOGNEs ai renommés du Clos des
Moines <monopole de la maison Malvezin),
depuis 01.75 legl ou en caisse.

ALICNTE PrTO, XÈuxZS, MALAGA, Ma-
dr, Museat, Marsala, Pajorète, Tockey,

Malvoisie, en ptîts fûts d'origine, de 5 à 7
gal. depuis $2,50 le gal.-Les célèbres Cham-~anes don Juan et Créme de Rose du Château

ePékin, marque 111, E. Mercier, (Epernay)
maque préféêrée par toute l'aristocratie fran.

Ç4Uae, dlaGne-Bretagne et des Indes,
depuis 112 la caisse.

ZPIRITUU.-4hum blanc de Java en cru-
Chon d'un galion, Cognacs et fin Cham-
Pagne, deD$3.25 le gallon en petits fûtsou boteilles.

FONTAINE RICHELIEU. - Magnifique fon-
tainle en porcelaine décorée, Sortant des usines
de la maison Vieillard & Cie, de Paris. Splen-
dide ornement pour bar, salle à manger, etc.-
La fontaine contenant vingt litres de vins
d'Espagne, rhum ou tout autre liqueur au
chou:j 16 dollars.

Ordres respectueusement sollicités, promp-
temenlt exécutés et échantillons envoyés Sur
demande.

:a. JBER U13Sf.XÇ
AGNTOJNEBÂL P4,UR LE CANADA

243, EUH «I-ANTOINE

VICTOR ROY,
A RCH ITECTE:

N4O 26. rue Saint- Jaeaues, Montréal

»Ur Abonnez-vous au I1D
ILLUSTRE, le seul journal fran-çAiS du genre en Canada.

Département des Terres de la Couronne

SECTION DES BOIS ET FORETS

Québec, 9 août 188.
Avis est par le présent donné, que, confor-

mément aux dis positions de l'Ace 36 Vic-
toria. chapitre 9, les coupes de bolss uivantes
seront ml-es à l'enchère, dans la salle de
ventes du Département des Terres de la
Couronne, en cette ville, mecredi, le 17 oc-
obre prochain, à K1i A. M., anx conditions
insérées plus bas, savoir:

Location Milles carrés
No 7 1er rang Bloc A 161
No 8 .6 16
No 9 d i 29j
Noi11 40
No 12 i 371
No 10 2e rang di 5J
NoîIl i d 50
Ntb 12 50
No 2 3e rang 5 U
No3 .6 50
No 4 i d 50
NoS " 50
No 6 50
No 7 60
No 8 50
No 9 '64i 50
No 10 3e rang Il 50
No Il * 9id 50
Nol12 444 & 50
No 502 Rivière Coulonze 3
Arrière, Rivière Gatineau 58

le Calumet 31

904§
Agence du Bas Ottauwa

L Rivière ]Rouge 25
Canton Baresfor i 61
Canton Chertsey 91

Total 40516
Agence de la Chaudière

Canton Langevin No 2 38
Canton Langevin No 3 29

Total 67
Agence do Montmagny

Canton de Bellectiasse 91
Agence de Saint-Maurice

Batiscan No 7 Est 24
Agence de JtRimouski

Arrière Rivière Humnqui 8
Nemtayé No 2 48j
arrière Awautjisuh 38
Rivière Catis pseul No 1 Nord 6
Canton Saint-DeniB15

Total 1054
Agence du Lac 89é-Jean

Rivière Petite Péri bon ka No 120 25
#4i 46i 64 121 50

dé 46 122 50
'i66 .6 123 50

fi i à 14 6
66 Péribonka No 125j 40

66 66 No 126 4246 No 127 50
Mistassini No 128 2
aux lroquoi, No 129 15

îîHa! Ha! 1-o0130 10
sibjpshaw No 61 9

Ou iatchoüan Est No 131 12
Oulatchouan Est No 132 13
Oulatchonan Ouest No 133 13
Oniatchouan Ouest No 134 8j
Arrière Ouaitchouan Ouest, 135 1666 66 136 10
Lac desCommiss4ires sud-est 137 30
Arrière Lac des Comm bsaires

sud-est No 138 20
Latc des Commissaires sud-ouest

.No 139 24
Arrière Lac des Commissaires

sud-ouest Nvo 140 20
Mets betchouan No 141 37

.6142 25
Lac Kiskieuilr No 143 18
Metabet*clouîîn No 144 4)
Lac.Kamnamintigongue No 115 36
branche N. -E de la rivière Sie-

Marguerite No 116 79
N.-Eý de la i ivière Ste Margue-

rite No 147 89
Canton l>ucreux No 148 534
(Canton Dequl- n No 149 12J
Canton t>equen No 150 23
Canlon Dequen No 15t 23
Rivière Pikauba No 152 1-'4
arrière rivière Perîbonka est 153 31
Caniton Loit au No 1&4 3mi

66 i 15,5 13
L'Allemint 'o 156 1
Feriaud No 157 4j

-158 13

Total 1116j
Agence Grandville

No 1. 1er rang, Est Lac Tétais-
c>puata 36

Canton île Parke No 1 '24
66Raudot

.àDemers A
66 I B 18

.A rmand 19
No 45 Rivière St. François 14
No46,6 4 6" 1%
No 47 Rivière Noire 88

Total 178516
Agence de Bonaventure.

Ruisseau Tom Ferguson 16
nIv1êe Escumînac 9
ituiseu Glen 2

. MarLshalilsi
Rivière André 4j

Location
doCanton de Carleton

. 46de Hope sud
os Rivière Nouvelle N(

'Arrière Rivière Nou

os Rivière Mann Est
6 64 Ouest

Agence du
doArrière Callière

do Canton Sagard
oNor, Est de N E.

Rivière Ste M
Tadoursac Est
Rivière Manitou.Ni

os Canton Saguenay 14-
"Rivière Grande Tri

94 ci 46 .

Ouest
do Rivière Grande Trii

Ouest
do Petite TrIni:é No 11

9i si di 2

"Rivière Calumet Nc
s 44 No

os Canton Lafièche
No 88 Petite Bergerc
No i Est Petite Berg

Agence de
Baie de Caspè Sud

di Baie de Glaspé Nord
"& Catît- 'n Blanchet

etRvière Yt'rk Nord

4Sydenham Sud
di Canton Hameau

'6Canion Mal baie Sud
os Rivière St-Jean Ni)

49 No

idArrière rivière Dat-t

miles carrés

d 7
102 501 3 24
*hie Ouest 30
ýuvelle Oluest 10

ti Est 16
25

t 25

;aguenay.2071

Branche de
[arguerite 15

5
olEs.qt 3)
o2 Est 30

o 3 Es t 30)
* 1 Oue-st 30
* 2O0îest 30
*3 Ouiest 30

M,-t 32
uté Nol Est 54)

N02 1* 50
Nol

50
inité No 2

50
Est 94

.414
Ouesýt 14

44 141o01Est 25
0l1Ouest 25

18
ronne Ouest 7
geronne 4

To'al 614J
Ga8pé.

d 12J
9
3
6

22
21î

d 4
1t-Sud 12
2 SA 10
rd i4
Suid 21
Nord 191
rnouth Nord 32

Total 2005112
CONDITIONS DE LA VENTE

Les location; ci - dessus décrites, sui-
vant leur étendue donnée, plus ou moinem,
seront offertes en vente, à une nil-uc à pix i
être déterminée le jour de la vente.

C'es locations êeront adjugées alix plus
hauts enchérisseurs.

Le pris d'achat et la rente foncière de la
prent ère année, par mille carré, devront
etre payés, dans tons les§ cas, avant l'adjndi
c ition finale, autrement la vente sera nulle
et non ave nu-.

Des locations une fois adj ugées, seront su-jettes aux dispoitiJos des règlements con-
certnant les bos ela Couro-ine. maintenant
est force ou qui ]pourront le d-venir plns
tai d.

Des e ]ans, indiquant leç; terrains ci-dessus
débignés, sont. dèt'osés au département des
Terres de la Cour. nue, en cette ville, et au
bureau des Agents pour ses locaîl ès, et se-
ront visibles jusqu'au jour de la vente.

E. BE-TACHE,
AFsistant Commissaire

des Terres de la Coure- 'ne
N. B-D'après la loi, les journaux nom zaéa

à cet eff-t, par Ordre en Conceil, bont les
seuls autorisés à publier cer avis.

4 6

id

id

46

id

à .

46

di

64

4.

t4

di

4

44

d

di

(47 Victoria, ch. 25 ; 50 Victoria, ch. 10)
1 Caribou et chevreuil, du 1er janvier au

1er octobre.
2 L'origual (mâle et femelle) en tout temps

jusq u'au ler octobre 1890.
9. B-11 est défendu de se servir de chiens.

collets, trappes. etc., pour faire la chasse de
l'orignal,d(l caribou et du chevreuil. Personne
(blanc ou sauvage) n'a le droit, durant une
saison de chasse, de tuer ou de prendre vivants
plus de 3 caribous et 4 chevreuils. Pour en
tuer un plus grand nombre, il faut avoir pré.
alablement obtenu un permis du Commissaire
des Terres de la Couronne, à cet effet.

Après les dix premiers jours de prohibition,
il est défendu aux compa nies de chemins dle
fer et de bateaux à vapeur, ainsi qu'aux rou-
liers publics, de transporter tout ou partie (à
l'exceptioîn de la peau) de l'orignal, d J caribou
et du chevreuil, sans autorisation du Commis-
saire des Terres de la Couronne.

3 Castor, vison, loutre, martre, pékan, du
1er avril au 1er novembre.

4 Lièvre, du 1er février au 1er novcmbre.
5 Rat-musqué (dans les comtés de Maki-

nongé, Yamaska, Richelieu et Berthtier seule-
ment,) du 1er mai au 1er avril suivant.

6 Bécasse, bécassines, perdrix de toutes es-
pèces du 1er février au 1er septembre.

7 Macreuses, sarcelles, canards sauvages d'au -
cune espèce, du 15 avril au 1er sepitembre,
(exicepté harles tbec-sciesý, huards, goelands.)

Et en aucun temps de 1 aunée, entre 1 heure
après le coucher et une heure avanît le lever
du soleil. Il est aussi défendu de se servir
d'ÂîPanANTS, etc.. durant es hcures de pro-
hibition.

N.- B.-Néanmoiîis dans les patties de la
Province situées à l'est au nord des comtés de
Bellecliasse et Montmnorency, les habitants
peuvent chass eA toutes saisons de l'aînée,
mais pour leur nourriture seulement, etc, les
oiseaux mentionnés au No. 7.

8 Les oiseaux ercheurs, tels que : les hiron-
delles, le tritri les fauvettes, les moucherolles,
les pics,. les engoulevents, les pinsons, (rossi-
gnols, oiseau rouge, oiseau bleu, etc), les mé-
sanges, les chardonnerets, les grives, (merle,
flûte des bois, etc.), les roitelets, le goglu, les
mainates, les go-beus l'oisau- mouche, les
coucous, les ibux, etc., excepté les aigles,
les faucons, les éperviers et autres oiseaux de
la famille des falconides, le p)igeon-voysgeur,
(tourte, le martin pêcheur le corbeau, la
corneille, les jaseurs, (récollets,) les pies-
grièches, les geais, la pie, le moineaur, les
étourneaux.

9 D'enlever les oeufs ou nids d'oiseaux sau-
vage. En tout temps de l'année.

N.B. -Amendes varant de $2 à $100 pour
chaque infraction, ou l'emprisonnement à dé-
faut de paiement.

Qtîiconq ue n'a pas son domicile dans la Pro-
vinice de Québec ou dans3 celle d'Ontario, ne
peut, en aucun temps, faire la chasse en cette
Province, sans y être autorisée par un permis

du Commissaire des Terres de la Couronne.
Ce permis n'est pas transférable.

PECH E
1 Saumon (à la ligne,) du 1er septembre au

1er mai.
Saumon (à la ligne dans la rivière Risti-

gouche,) du 15 août au 1er mai.
2 Truite tachetée (de ruisseau ou de rivière,

etc,) du 1er octobre au 1er janîvier.
3 Grosse truite grise, lunge et winn<miche,

du 15 octobre au 1er décembre.
4 Doré du 15 avril au 15 mai.
5 Achigaîî et Ma8kiîongé, du 15 avril au 15

juin.
6 Poisson blanc, du 10 novemîbre au lei dé-

cembre:
Amendes variant de- $5 à $20 pour chaque

infraction, ou l'empr-isonnaement à défaut de
paiement.

N. B -La pêche à la ligne (canne etligne)
SEULE, est autorisée dans les eaux des lacs et
rivières sous le contrôle du Gouvernement dle
la Province de Québec.

Toute personîne non domiciliée dans la pro.
vince de Québec est obligée de se procurer un
permis du Commit-saira des Terres de la Cou-
ronne pour pécher dans les lacs on les rivières
sous le contrôle du gouvernement de cette
Province et qui*n sont pas sous bail. Cle
permis n'est valable que pour le temîps, l'en-drit et es personnes qui y sont indiqué».
DEPARTEENT DES TERRE DE LA COURONNE,
Québe, 18 juillet 1888. F.E.TACHÉ,

imali eCmmiuasre 4«s Torres de la Cou-
rooIs.-
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CHASSE ET PECHE
PROVINCE DE Q~UÉBECJ

TEMPS DE PROHIBITION

CHASSE

Voici le véritable J. E. P. Râcicot, inven-
teutr, propriétaire et manufacturier des cé-
lèbres Remèdes Sauvages, 1431, rue Notre-
Darne, à l'enîseigne du sauvage.

Montréal, 9 mai.
CERTIFICAT. - Moi, soussigné. je certifie

que penýdant 6 moisfjai été malade d'une dé-
mangeaison et darthes aux bras d' une souf-
france terrible, j'ai été guéri par les remèdes
de J. E. P. Racîcot, proprietaire et fabricant
de remèdes sauvages, dans l'espace de trois-se-
maines, au No. 1434;* rue IN otre-Damàe, à l'en -
seigne du sauvage.

ARTHUR LAFERit.IÈRIr. tv pogmraphe.
No 11, St-Etienne, Côtes t-liouis.

Vous trouverez. les mêmes remèdes au No
25, rue Saint-Josepb, Québec, et au No 9, rue
Dupont, Sherbrookie.


